
Québec:: 
Gouvernement du Québec 
La ministre des Affaires municipales 
La ministre responsable de la rêgion du Saguenay Lac-Saint-Jean 

Québec, le 27 janvier 2023 

Monsieur Sébastien Nadeau 
Préfet 
Municipalité régionale de comté 
de L'Assomption 
300A, rue Dorval 
L'Assomption (Québec) J5W 3A 1 

Monsieur le Préfet, 

Le 23 novembre 2022, la Municipalité régionale de comté de L'Assomption a 
adopté le règlement numéro 146· 16 en vue de modifier son schéma 
d'aménagement et de développement révisé de troisième génération. 

Ce règlement vise à intégrer la nouvelle demande à portée collective 
autorisée par la Commission de protection du territoire agricole du Québec, 
le 2 août 2022 (dossier numéro 428325). Cette dernière ajoute neuf îlots et 
augmente la superficie de deux îlots autorisés dans la précédente demande à 
portée collective. 

A la lumière de notre analyse et après avoir consulté les ministères et organismes 
gouvernementaux concernés par l'aménagement du territoire, j'ai le plaisir de 
vous aviser que ce règlement est conforme aux orientations gouvernementales 
en aménagement du territoire. Par conséquent, en vertu de la Loi sur 
l'aménagement et /'urbanisme, il entrera en vigueur à la date la plus tardive entre 
la notification du présent avis et la délivrance du certificat de conformité par la 
Communauté métropolitaine de Montréal. 

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Aftâ/AV. 
ANDRÉE LAFOREST 
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